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COMMISSION INTÉRIMAIRE DES MESURES 
PHYTOSANITAIRES 

Sixième session 

Rome, 29 mars – 2 avril 2004 

Programme de travail pour l’assistance technique 2003-2004 

Point 11.2 de l’ordre du jour provisoire 

 

1. En 2003-2004, de nombreux pays en développement ont adressé au Secrétariat de la 
CIPV des demandes d’appui technique à leurs services phytosanitaires nationaux. Le présent 
document récapitule les activités menées dans divers pays et indique la source de financement de 
ces activités. 

Programme de coopération technique FAO (PCT) 

2. Les projets phytosanitaires actuellement opérationnels financés au titre du PCT ont une 
valeur de plus de six millions de dollars E.-U. Les demandes continuent d’arriver, les pays étant 
de plus en plus conscients des normes internationales et de la nécessité de renforcer les capacités 
pour faciliter la mise en œuvre sur leurs territoires.  

3. Ces projets visent à servir de catalyseurs et sont consacrés à des domaines tels que la 
modernisation des cadres juridiques, des infrastructures, ainsi que le renforcement des ressources 
institutionnelles et humaines. Les formations en matière de normes internationales pour les 
mesures phytosanitaires (NIMP), d’analyse du risque phytosanitaire et de surveillance des 
organismes nuisibles restent des domaines prioritaires du fait de leur importance fondamentale 
pour la prise de décisions phytosanitaires techniquement rationnelles. 

4. Avec la prise de conscience accrue des possibilités d’application des NIMP relatives aux 
zones exemptes et aux lieux et sites de production exempts dans des zones infestées ou menacées 
par la mouche des fruits, les demandes de mise en place et/ou de maintien de zones exemptes se 
sont également multipliées. Toutes ces demandes concernaient soit la mouche méditerranéenne 
des fruits (Ceratitis capitata), soit Bactrocera spp. 
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5. Les projets du PCT en cours sont les suivants:  
1. Pays de la communauté des Caraïbes (CARICOM) (14 pays) – renforcement des 

capacités phytosanitaires, modernisation et harmonisation de la législation. 
2. Pays membres de l’Organisation internationale régionale pour la protection des plantes 

et la santé animale (OIRSA) (7 pays) – évaluation de la capacité phytosanitaire, 
formation relative aux NIMP et modernisation de la législation. 

3. Afrique de l’Est – Érythrée, Kenya, Ouganda, Seychelles, Zambie – renforcement des 
capacités phytosanitaires. 

4. Belize, Costa Rica, Panama – aide à la mise en place de zones exemptes (de mouche 
méditerranéenne des fruits). 

5. Afrique de l’Est – Kenya, Ouganda et Tanzanie - surveillance, enrayement et 
identification des options phytosanitaires concernant la mouche des fruits Bactrocera 
dorsalis. 

6. Afrique du Nord et région méditerranéenne (8 pays) – enrayement et lutte 
intégrée/éradication de la mouche de la pêche Bactrocera zonata. 

7. Afrique du Nord et de l’Ouest – Gabon, Gambie, Tunisie – renforcement des capacités 
phytosanitaires. 

8. Europe/Asie centrale – Azerbaïdjan, Estonie, Kirghizistan – renforcement des capacités 
phytosanitaires. 

9. Asie – Bhoutan, Népal – renforcement des capacités phytosanitaires et réglementaires. 
10. Pays d’Asie producteurs d’hévéas – ARP pour la maladie sud-américaine des feuilles. 
11. De récentes demandes de renforcement des capacités phytosanitaires émanant du 

Cambodge, des EAU, du Malawi, d’Oman, de la Syrie et du Yémen sont en cours de 
traitement. 

Appui technique du Secrétariat 

6. Les activités spécifiques figurant dans le Programme de travail de la CIMP pour la 
période 2003-2004 sont les suivantes:  

1. Évaluation de la capacité phytosanitaire (ECP):  Seuls deux des quatre ateliers 
prévus sur l’ECP ont été menés pendant cette période. Il s’agit de l’Atelier ECP-NIMP 
qui s’est tenu pour la région Proche-Orient du 15 au 26 septembre et de l’Atelier ECP-
NIMP qui s’est tenu dans les Caraïbes en mars 2004.  

2. Ateliers techniques régionaux sur les projets de NIMP:                                                            
a) 1er-4 septembre: Région Proche-Orient – financement régional de la FAO  
b) 9-12 août: Asie, Pacifique – financé par l’Australie 
c) 26-29 août: Amérique latine et Caraïbes – financé par la NAPPO 
d) 22-24 septembre: Afrique francophone – financement par des arriérés de la FAO 

3. Aide aux organisations régionales de la protection des végétaux                                            
Le Secrétariat a poursuivi sa collaboration avec le Secrétariat de la CARICOM et 
l’Institut interaméricain de coopération pour l’agriculture (IICA), ainsi que l’avaient 
demandé les gouvernements des États membres de la CARICOM, afin de mettre sur 
pied une institution des Caraïbes pour la santé agricole et la sécurité sanitaire des 
aliments en mesure de favoriser le respect des traités internationaux tels que l’Accord 
SPS et la CIPV. 

Programme spécial pour la sécurité alimentaire (PSSA) 

7. Le principal objectif de ce programme est de donner aux communautés les moyens 
d’accroître la production et la productivité vivrières de façon durable et de faciliter l’accès des 
ménages aux aliments, aboutissant à une amélioration de la sécurité alimentaire et des moyens de 
subsistance. Chaque PSSA comprend un volet phytosanitaire du fait de la pertinence directe de 
celui-ci pour la sécurité alimentaire. 
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8. Les projets opérationnels au titre du PSSA sont les suivants: 
1. Pays de l’Union économique et monétaire ouest-africaine (UEMOA): Bénin, 

Burkina Faso, Côte d’Ivoire, Guinée-Bissau, Mali, Niger, Sénégal, Togo. 
2. Les pays du Forum des Caraïbes (CARIFORUM): Antigua-et-Barbuda, Bahamas, 

Barbade, Belize, Grenade, Guyana, Haïti, Jamaïque, République dominicaine, 
Sainte-Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Suriname, 
Trinité-et-Tobago.  

9. La CIMP est invitée:  
1. À prendre note du Programme d’assistance technique et à formuler des observations à 

ce sujet. 
2. À demander au le Secrétariat de la CIPV de faciliter l’organisation du plus grand 

nombre possible de consultations techniques régionales sur les projets de NIMP.  


